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Comment expliquer l’hétérogénéité des comportements budgé-
taires des personnes bénéficiaires de minima sociaux ? Pour-
quoi, à niveau de revenu égal, certains s’engouffrent dans la spirale

du crédit alors que d’autres parviennent à équilibrer leur budget sans avoir
à solliciter leur entourage ? Payer ses factures pour maintenir sa dignité ou au
contraire les laisser s’accumuler sans le moindre remords, décliner tout
secours possible ou au contraire optimiser le système d’aide, être terrifié à
l’idée de s’endetter ou au contraire multiplier les crédits : de l’« ascétisme »
à la « déresponsabilisation », de la « honte » à la « revendication », tel est
l’éventail des comportements possibles observés. Dans un contexte de très
forte précarité, l’hypothèse de rationalité du consommateur comme com-
portement prospectif d’optimisation ne tient plus. L’idée défendue ici, à
partir d’enquêtes réalisées auprès de bénéficiaires de minima sociaux et de
membres du personnel de La Poste, est la suivante : les pratiques de gestion
comportent une dimension qui est double, à la fois cognitive et émotion-
nelle1. Concernant la première dimension, il est relativement aisé de mon-
trer que gérer un budget exige un certain nombre de capacités cognitives,
notamment dans une situation de forte incertitude. Concernant la seconde
dimension, on est amené à s’interroger sur les vécus de l’assistance et plus
précisément sur les différentes formes d’émotions que ce vécu suscite :
culpabilité, revendication ou acceptation. Or comme le suggère Jon Elster
(1998), les émotions sont partie prenante des processus de choix et de la
capacité à faire des choix. On montre ici que, selon les formes d’émotions
suscitées par le statut d’assisté, d’une part l’élasticité revenu des prestations
sociales est radicalement différente, d’autre part les comparaisons
interpersonnelles ne vont pas se traduire de la même manière. Cette double
dimension de la gestion nous conduit également à souligner l’importance de
la qualité des relations bancaires. Relations instrumentales ou conflictuelles,
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sentiment de contrôle ou au contraire de dépossession, mais aussi relations
de confiance et de proximité : les différentes formes de relations nouées sont
à la fois résultat et partie prenante des trajectoires de précarité.

DÉPASSER LA THÉORIE MICROÉCONOMIQUE
DU CONSOMMATEUR

Les stratégies budgétaires de certaines familles pauvres se caractérisent par
des comportements que l’on aurait tendance à qualifier d’« anormaux », d’
« irrationnels » ou encore de « pathologiques » par rapport aux hypothèses
traditionnelles de rationalité. L’une d’entre elles a particulièrement retenu
notre attention car elle a parfois des conséquences dramatiques : il s’agit de
l’incapacité des personnes à épargner pour faire face à des aléas (maladie,
décès) et à des charges importantes (eau, électricité, loyer). Le jour venu,
elles sont contraintes de s’endetter, et ce premier pas dans l’endettement est
parfois le point de départ d’un véritable engrenage. L’ « irrationalité »
apparente devient encore plus forte lorsque ces mêmes personnes refusent
de profiter d’une source de revenu exceptionnelle (par exemple travail
temporaire, don d’un proche ou de l’aide sociale) pour épargner ou du
moins pour colmater quelques brèches dans leur budget.

Prenons comme point de départ la théorie microéconomique de la
consommation et voyons dans quelle mesure elle est susceptible de nous
éclairer. Outre les influences exogènes (offre de crédit et de placements
financiers, système de protection sociale, fiscalité, inflation), la théorie
postule que chacun procède à un arbitrage entre épargne et consommation
qui tient compte des deux facteurs suivants :
- on suppose que l’agent maximise son utilité en procédant à un arbitrage
entre taux d’intérêt (épargne) et préférence pour le présent (consomma-
tion). Les modèles dominants aujourd’hui considèrent que l’utilité est inter-
temporelle et se maximise à l’échelle d’une vie ;
- on suppose également que l’agent a une certaine aversion au risque (les
ménages anticipent soit le chômage, soit des contraintes de liquidité) et que
celle-ci favorise une épargne de précaution.

L’arbitrage réalisé entre épargne et consommation traduit finalement le
degré d’aversion au risque ainsi que le degré de prudence des agents. Lorsque
le taux de préférence pour le présent est supérieur au taux d’intérêt, on en
conclut que l’épargnant est « impatient », car il refuse de substituer une partie
de sa consommation à de l’épargne. Lorsque l’utilité maximisée n’est pas inter-
temporelle, c’est-à-dire que la consommation est très sensible à des variables
immédiates de revenu, et donc que l’agent consomme sans envisager l’accu-
mulation d’un patrimoine pour sa retraite, on dit qu’il est « myope » (Arrondel
et Masson, 1986). Lorsque l’agent n’épargne pas alors qu’il vit dans une
situation risquée, on en conclut qu’il est « imprudent ». Selon ce type d’ana-
lyse, les pauvres seraient à la fois « impatients », « myopes » et « imprudents ».

GUERIN 26/07/00, 15:2830



31

PRATIQUES BUDGÉTAIRES DES BÉNÉFICIAIRES DE MINIMA SOCIAUX : CAPACITÉS
COGNITIVES, VÉCU ÉMOTIONNEL DE L’ASSISTANCE ET QUALITÉ DES RELATIONS BANCAIRES

Les hypothèses retenues sont particulièrement inadaptées au contexte qui
nous intéresse, et ceci pour deux raisons. En premier lieu, les contraintes de
liquidité sont peu, voire pas du tout envisagées. Or ici, elles sont telles que
la substitution inter-temporelle entre consommation et épargne est d’em-
blée exclue. L’incertitude ne peut être compensée par de l’épargne de
précaution, du moins dans sa forme monétaire.  En second lieu, on ne tient
pas compte de la composition des revenus. Or la « myopie » des ménages
modestes et pauvres ne viendrait-elle pas du fait que l’épargne est un bien de
« luxe », c’est-à-dire manifestant une forte élasticité revenu ? Diverses en-
quêtes statistiques montrent que la variable revenu est absolument détermi-
nante dans les comportements d’épargne, que ce soit en montant ou en
régularité. Un seuil minimal de revenu est nécessaire pour que les ménages
soient en mesure d’épargner régulièrement (Babeau, 1997a)2. En termes de
montants, l’élasticité revenu du montant de l’épargne s’établit à environ 1,2
; ce qui lui confère nettement le statut de bien de « luxe » (Loisy, 1999)3.

Toutefois, les deux raisons évoquées (contraintes de liquidité et élasticité
revenu de l’épargne) ne suffisent pas à expliquer l’absence de prévoyance en
situation de très forte incertitude. Nous proposons deux hypothèses : d’une
part le contexte de forte incertitude, qui renvoie à la dimension fonction-
nelle et cognitive de la gestion ; d’autre part le mode d’appartenance sociale,
qui renvoie à la dimension émotionnelle de la gestion.

A partir de ces deux hypothèses, il est possible d’identifier trois types de
comportements : gestion « rationalisée », gestion « ascétique » et gestion
« de revanche ». Soulignons d’emblée la dimension simplificatrice de cette
typologie ; celle-ci vise simplement à rendre compte de l’imbrication de
dimensions économiques, cognitives et sociales.

LA DIMENSION COGNITIVE DES MODES DE GESTION

Gérer un budget comporte avant tout un aspect cognitif, au sens d’une
collecte d’information et d’un traitement adéquat de cette information.
Cette dimension cognitive recouvre plusieurs dimensions. Elle renvoie tout
d’abord à la question des anticipations et du rapport au temps. Défauts
d’anticipations et perte de repères temporels justifient une éventuelle ab-
sence de prévoyance et de gestion. La dimension cognitive renvoie ensuite à
un véritable « savoir-faire » en matière de gestion.

Imprévoyance et défauts d’anticipation
Si les personnes étaient capables d’anticiper, c’est-à-dire d’évaluer à long

terme l’option « épargne » et l’option « endettement » et de les comparer, elles
réaliseraient que la première leur est beaucoup moins coûteuse d’un point de
vue monétaire. Se pose ici de toute évidence un défaut d’anticipation.

George Akerlof (1991) propose une analyse des comportements d’épar-
gne et de consommation a priori irrationnels en s’appuyant sur des travaux
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de psychologie cognitive. Il se focalise sur un type particulier de comporte-
ment « pathologique » : les comportements de « procrastination », c’est-à-
dire le fait de remettre à plus tard une tâche demandant un effort ou un
sacrifice. L’analyse en termes de préférences inter-temporelles de la théorie
néoclassique (l’individu n’épargne pas car il a une préférence absolue pour le
présent) fournit selon lui une explication tautologique. Il propose de
décomposer le comportement de non-épargne en somme de petites déci-
sions. L’absence d’épargne n’apparaît plus comme un choix délibéré, mais
comme le résultat d’une succession d’arbitrages entre épargne et consomma-
tion, qui se sont soldés à chaque fois par le choix de cette dernière. Pris
isolément, chaque choix n’entraîne qu’une faible perte ; en revanche, le
cumul des choix dans le temps finit par engendrer une perte importante, que
les agents n’ont pas évaluée. D’une part, les agents ne maximisent pas leur
utilité « réelle » du fait de ce défaut d’anticipation ; d’autre part, le principe
des préférences révélées ne tient plus.

Selon l’auteur, un triple défaut intervient dans la formation des anticipa-
tions. Tout d’abord, l’acteur n’anticipe pas correctement les coûts à court
terme des alternatives qu’il n’a pas choisies par rapport aux conséquences à
long terme ; il a tendance à surévaluer les coûts à court terme, cette
surévaluation est d’autant plus logique dans un contexte d’incertitude forte
où, de fait, la préférence pour le présent est forte. Ensuite, l’acteur n’anticipe
pas le fait qu’il n’y a aucune raison pour que la décision repoussée au
lendemain soit bel et bien prise. Enfin, chaque nouvelle décision se justifie
à partir de la précédente. Émerge alors progressivement une norme d’action
qui se renforce au fur et à mesure que se répète la même décision. On assiste
à un effet cumulatif. Celui-ci est d’autant plus marqué que, progressive-
ment, l’acteur va avoir tendance à adapter ses croyances et ses valeurs au
modèle de comportement qu’il a adopté.

L’absence d’épargne, pour peu qu’elle soit envisageable matériellement,
peut s’expliquer en partie de cette manière. L’achat régulier de tickets de
loterie ainsi que les achats très fractionnés de nourriture obéissent à la même
logique. En dépit de leur régularité et de leur fréquence, le fait que le
montant de chaque dépense soit faible conduit l’acteur à sous-évaluer le
montant global4. Selon Akerlof, seul un cadre contraignant, un système
« d’épargne forcée », permet aux agents de prendre des décisions qui maxi-
miseraient leur utilité à long terme. Nous verrons plus loin que certaines
personnes adoptent délibérément, à leur propre initiative, des techniques les
obligeant à épargner ou du moins à ne pas consommer.

Outre l’absence de prévoyance, on constate que certaines personnes ont
recours au crédit alors qu’elles manifestent à l’égard de ce type de pratique
une très forte réticence. Ici encore, le fait de décomposer le comportement
de non-épargne en somme de petites décisions permet de mieux compren-
dre les processus cognitifs à l’œuvre. Les analyses marketing montrent que les
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personnes sont bien plus sensibles aux montants des échéances de rembour-
sement qu’au montant total du coût du crédit (Lassare, 1995). Lorsque les
échéances sont de faible montant, ce qui est très souvent le cas des crédits à
la consommation destinés aux ménages modestes, le seuil psychologique de
ce que les personnes considèrent comme un crédit « dangereux » ou « mau-
vais » n’est pas atteint ; elles sont ainsi incitées à s’endetter sans pour autant
que cette décision entre en contradiction avec leurs représentations (Cusin,
1998). C’est ici que l’insuffisance d’information des consommateurs ainsi
que « l’agressivité » des établissements de crédit, pour reprendre les termes
du Conseil national du crédit et du titre (1996), jouent un rôle particulière-
ment pervers. Non seulement le coût total du crédit n’est pas annoncé
explicitement, mais en outre les termes utilisés (« avance », « réserve »)
laissent à penser que le prêt est gratuit5.

Un brouillage du rapport au temps
L’absence de prévoyance se traduit également par l’absence de comptabi-

lité et de budgétisation. Les dépenses se font au jour le jour. Or, avec des
montants de revenus aussi faibles, équilibrer dépenses et recettes ne peut
faire l’économie d’un travail de budgétisation : évaluer l’ensemble des
recettes (en prenant en compte les recettes aléatoires), évaluer l’ensemble des
dépenses (dépenses incompressibles du quotidien, mais aussi celles qui sont
moins régulières), anticiper les éventuels aléas, etc. Bien au-delà d’un déficit
de compétences techniques, la budgétisation exige une certaine capacité à se
représenter la succession d’actions dans l’échelle du temps et à se situer soi-
même sur cette échelle du temps. Budgétiser, c’est entreprendre un travail
d’anticipation, l’anticipation étant elle-même une représentation person-
nelle relative à un événement futur, généralement aléatoire. L’anticipation,
quel que soit son domaine d’application, constitue un lien entre le passé, le
présent et l’avenir. Les acteurs s’appuient sur les expériences passées pour
construire leurs représentations de l’avenir. Épargner, c’est renoncer à une
consommation présente ; cela exige aussi une certaine projection dans le
futur. Or que se passe-il ici ? La dimension chaotique et décousue des
trajectoires personnelles bouscule les repères temporels et les capacités de
repérage temporel. Le souci de survie quotidienne limite considérablement
l’échelle du temps, tant celle du passé que celle de l’avenir. Mais c’est aussi
l’absence de projet qui limite l’horizon des anticipations. Lorsque l’avenir
s’annonce trop incertain et morose, quelle projection peut-il y avoir ? Fuir
l’avenir est encore le meilleur moyen d’éviter de sombrer dans un pessi-
misme absolu. Les difficultés de projection sont renforcées par des émotions
« négatives », on y revient plus loin. Dans la même optique, expériences et
souvenirs douloureux bloquent le retour en arrière et figent la mémoire.
Ainsi pour certaines personnes, non seulement la focalisation sur le très
court terme prime, mais la perte de repères temporels limite les capacités de
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prévision et donc de budgétisation. Réciproquement, l’absence de maîtrise
de ses propres avoirs renforce le brouillage du rapport au temps. Se met alors
en place un processus cumulatif difficile à enrayer.

Gérer la précarité : les savoir-faire en matière de gestion
L’introduction de nouveaux outils de paiement a provoqué des bouleverse-

ments cognitifs et temporels dont on est loin d’avoir fait l’inventaire (Salmona,
1990). Il y a certes des difficultés de manipulation, ainsi certaines personnes
refusent le chéquier car elles appréhendent l’écriture du chèque. Mais ce sont
surtout les difficultés de maîtrise de gestion qui sont problématiques (Canu,
1995). Avec des supports dématérialisés, la gestion devient beaucoup plus
complexe, aléatoire, voire incontrôlable pour certains. En bousculant les
termes langagiers (les notions de débit et de crédit par exemple), les repères de
temporalités (les cartes de paiement notamment), les nouveaux instruments
de paiement ont engendré un certain nombre de déstabilisations. Une
enquête réalisée auprès du personnel de La Poste montre qu’une large partie
des problèmes rencontrés provient de malentendus et d’incompréhensions
(Gadrey et alii, 1997). Au-delà des problèmes de langage vis-à-vis des étran-
gers, il s’agit aussi de traduire des termes techniques (débit, crédit, découvert,
compte chèque, compte courant, etc.). La réglementation administrative et
bancaire est également source de complications. Face aux problèmes de
surendettement de leur clientèle, les membres du personnel de La Poste
mettent l’accent sur la complexité du vocabulaire administratif et juridique.
Ils estiment que la non-connaissance des règlements et des procédures en cas
de problème accélère fortement les situations de litige.

Par ailleurs avec de tels montants, il faut faire preuve d’ingéniosité et
d’habileté : c’est un véritable savoir-faire en matière de gestion qui est
nécessaire. Au-delà des capacités de projection et d’anticipation évoquées
plus haut, parvenir à équilibrer un budget exige des calculs complexes et
minutieux. Il faut être capable de déployer de multiples stratégies de
répartition, de jongler avec les différentes échéances, de trouver des moyens
d’incitation permettant de concilier les exigences du quotidien avec celles de
plus long terme, sans parler des compétences en matière de négociation avec
les administrations ou les banques pour rééchelonner les paiements ou
obtenir des dégrèvements. Les outils de paiement jouent par exemple un
rôle central dans les modes de gestion des comptes. Il est fréquent que les
personnes refusent les moyens de paiement qui rendent plus difficile la
comptabilité ; c’est notamment le cas des cartes bancaires qui laissent de
faibles traces écrites et qui exigent une comptabilité bien plus contraignante
que le chéquier, qui au contraire porte la mémoire des dépenses par le
système des souches. Certaines personnes refusent les moyens de paiement
qui les incitent à dépenser. Pour les unes, c’est le liquide qui leur « brûle les
doigts » ; pour d’autres, au contraire, le liquide permet de mieux se rendre
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compte de ce qu’elles dépensent. Partir avec une certaine somme faire des
courses, mettre de la monnaie dans un pot à chaque coup de téléphone,
utiliser le Livret A comme un porte-monnaie, refuser les prélèvements pour
s’obliger à vérifier et à faire des économies ou encore multiplier les comptes
bancaires sont autant de comportements d’auto-incitation possibles.

La dimension fonctionnelle et cognitive de la gestion fournit une pre-
mière justification de l’hétérogénéité des comportements. Entre en jeu
également le mode d’appartenance sociale des personnes, qui renvoie à la
dimension émotionnelle de la gestion.

LA DIMENSION ÉMOTIONNELLE DE LA GESTION :
DIMENSION SUBJECTIVE DES DROITS, ÉLASTICITÉ REVENU

DES PRESTATIONS SOCIALES ET COMPARAISONS
INTERPERSONNELLES

Dans les sociétés occidentales contemporaines, l’autonomie individuelle
est érigée en valeur suprême, le statut d’assisté provoque donc nécessaire-
ment une rupture entre pratiques et représentations. Selon la capacité des
personnes à légitimer leur situation, d’une part l’élasticité revenu des
prestations sociales est radicalement différente, d’autre part les comparai-
sons interpersonnelles ne vont pas se traduire de la même manière.

Le statut d’assisté comme rupture entre pratiques et représentations
La dimension morale de la motivation et le besoin d’approbation d’autrui

Comme le suggère Amartya Sen, « un agent exécute des actes, mais il
observe aussi des actions et leurs résultats » (1993, p. 136). Son comporte-
ment dépend en partie de son sens des obligations et de la perception qu’il se
fait d’un comportement légitime. Cette dimension morale de la motivation
est étroitement liée à un désir d’approbation de la société. Il nous faut écarter
ici d’emblée l’hypothèse d’un homo économicus autonome, autosuffisant et
asocial, sans influences ni attaches ou dépendances, seul juge de sa conduite et
de son propre intérêt, souverain dans ses désirs et dans ses choix. Comme le
suggère Jean-Pierre Dupuy (1992), cet individu de « l’économie politique »
est radicalement incomplet, en état de manque. Aussi peu maître de lui qu’il
l’est du social, il a désespérément besoin des autres pour se forger une
identité » (p. 175). Il nous rappelle à cet égard que l’individu smithien est un
être fondamentalement social et animé par le souci d’autrui.  Le concept de
« sympathie », qui est au cœur de l’analyse d’Adam Smith, peut être envisagée
comme un principe de « contagion » par l’intermédiaire duquel les senti-
ments, les croyances, les désirs des autres, affectent l’individu. L’individu
social examine ses passions et ses conduites en considérant la façon dont elles
apparaîtraient à l’individu s’il se trouvait à la place des autres. S’interrogeant
sur les raisons qui poussent chacun à rechercher l’amélioration de sa condi-
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tion, Adam Smith suggère : « Que l’on nous observe, que l’on s’occupe de nous,
que l’on nous prête attention avec sympathie, satisfaction et approbation (...). C’est
la vanité, non le bien-être, ni le plaisir, qui nous intéresse. Mais la vanité repose
toujours sur la conviction que nous sommes l’objet de l’attention et de l’approbation
des autres » (Smith, 1982, p. 112). Du fait de ce processus spéculaire d’interac-
tion et de communication inter-individuelle, le pauvre a nécessairement honte
de sa situation : « alors que le riche se fait gloire de ses richesses parce qu’il sent
qu’elles attirent naturellement sur lui l’attention du monde (...), le pauvre, au
contraire, a honte de sa pauvreté. Il a conscience qu’elle le met hors de la vue des
hommes » (Smith, 1982, pp. 112-114). Deux siècles plus tard, deux siècles au
cours desquels dépendance et pauvreté ont largement été condamnés, le
constat de Smith ne saurait être plus d’actualité. L’idéologie moderne de
l’individu, au sens que Louis Dumont (1977) donne à ce terme, érige en valeur
suprême, non seulement la richesse, mais l’autonomie individuelle.

Le paradoxe de l’autonomie : un problème de dissonance cognitive
On en arrive donc à une situation paradoxale, où la pression sociale porte

justement sur cette question d’autonomie : pour susciter l’adhésion de son
entourage, il faut faire preuve d’autonomie. Dans un tel contexte, le statut
d’assisté introduit nécessairement une rupture : contraintes d’accomplir un
acte (recevoir des prestations sociales) qui ne cadre pas avec leur vision du
monde ou leurs convictions (l’idéal d’autonomie), les personnes sont con-
frontées à un conflit interne, un décalage entre leurs pratiques et leurs
représentations. Jon Elster suggère que ce décalage se traduit par des émo-
tions. Selon lui, le poids des normes sociales s’exerce en large partie à travers
les émotions, et non pas à travers des sanctions effectives matérielles. En
outre, Elster considère que les émotions sont partie prenante des processus de
décision. L’analyse qu’il propose des émotions soulève deux dimensions.
D’une part, culpabilité, honte, indignation, revendication sont autant d’émo-
tions suscitées par les normes sociales. D’autre part, chaque forme d’émotion
peut s’interpréter, non pas en termes de coûts / avantages comme le propose
Gary Becker (1976), mais plutôt comme un processus d’adaptation entre
pratiques et représentations (Elster, 1998). Les émotions peuvent ainsi être
considérées comme un moyen de réduire ce que les psychologues qualifient
de « dissonance cognitive ». Les travaux de psychologie sociale montrent
que, quelle que soit l’origine du décalage entre pratiques et représentations,
on retrouve trois types de scénarios (Lassare, 1995) : soit les personnes
parviennent à adapter leurs représentations, soit elles n’y parviennent pas et
elles vont alors essayer d’adapter leurs pratiques ; soit enfin elles refusent la
situation et adoptent un comportement de revendication.

L’adaptation des représentations : la « rationalisation » de l’assistance
Face à un conflit interne entre pratiques et représentations, l’acteur peut
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être conduit à présenter la réalité, à soi-même ou aux autres, d’une manière
qui minimise la dissonance cognitive ; en d’autres termes, il va « arranger » la
réalité afin que celle-ci soit plus conforme à ses souhaits (Festinger, 1971). Ici
en l’occurrence, certaines personnes, au départ « honteuses » de leur situa-
tion, parviennent progressivement à élaborer des « rationalisations » ou des
« autojustifications » de l’assistance (Paugam, 1994, p. 85). Plusieurs types
de rationalisations sont possibles. Certains, notamment les mères de famille
monoparentale, s’appuient sur leur statut de parent. Les prestations sont
considérées comme une juste contrepartie, parfois comme un moyen de
pallier l’incapacité du père à assumer ses responsabilités. Lorsqu’en outre, ce
dernier ne verse aucune pension car personne ne l’y oblige, n’est-ce pas
légitime que ce soit à l’État de prendre le relais ? L’argument des enfants
permet de conjurer, au moins partiellement, l’infériorité sociale et le discré-
dit lié à leur statut. Certains évoquent une maladie ou une invalidité, réelle
ou imaginaire. D’autres enfin estiment que leur situation n’est que provisoire :
l’assistance n’est-elle pas moins condamnable si elle n’est que temporaire ?

Culpabilité

En revanche, lorsque ce processus d’adaptation n’intervient pas, alors les
personnes vivent un profond déséquilibre interne. Humiliation, sentiment
de honte et de culpabilité, repli sur soi, sont autant d’émotions « négatives »,
pour reprendre le terme de Jon Elster, qui caractérisent cette situation. Le
seul moyen de réduire le décalage consiste à adapter ses pratiques, et donc à
revendiquer l’autonomie et l’indépendance : refuser tout ou partie des aides
sociales, ne pas solliciter son entourage, ou encore limiter considérablement
sa consommation sont autant d’exemples de comportements adoptés.

Revendication : une certaine forme de prise de parole

Enfin la troisième option possible consiste à refuser la réalité et à adopter
un comportement de revendication, ce qu’Albert Hirschman qualifierait de
« prise de parole ». Soucieux de réconcilier économie et politique, Albert
Hirschman (1995) s’est interrogé sur les différentes options qui s’offraient à
un individu insatisfait, que celui-ci soit consommateur (insatisfait par un
produit) ou citoyen (insatisfait par une décision politique). Selon lui, deux
options sont possibles : la défection ou la prise de parole. La première option
(défection) est la solution propre à l’analyse économique ; face à un
ensemble de choix possibles, un agent déçu par un choix précédent ne le
répète pas et substitue de nouveaux biens à ceux précédemment consom-
més. La seconde option (prise de parole) est plus spécifique à l’espace
politique, c’est même l’action politique par excellence. Face à un problème
de dissonance cognitive, Hirschman suggère que la prise de parole est une
option possible (1995, p. 148).

Dans le cas qui nous intéresse, excluons d’emblée l’éventualité de la
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défection. Les personnes n’ont pas la possibilité de s’adresser ailleurs, elles
sont « captives » (Hirschman, 1995, p. 113)6. Dans quelle mesure la prise de
parole est-elle envisageable ? Hirschman  souligne que la prise de parole
admet des degrés très variables d’activité et d’initiative, « du ronchonnement
à peine perceptible à la récrimination violente » (1995, p. 33). L’ « élasticité
qualitative de la prise de parole », autrement dit la propension à prendre la
parole, est subordonnée au fait que les clients ont la possibilité et la volonté
de faire entendre leur voix, et notamment à l’existence d’organes d’expres-
sion susceptibles de transmettre le message efficacement et à moindre coût
(1995, p. 89). On sait bien que c’est justement l’absence ou du moins
l’insuffisance d’actions collectives et organisées qui condamne les « pau-
vres » à l’impuissance et à l’incapacité de revendiquer leurs droits. Hirschman
souligne d’ailleurs que la prise de parole est l’apanage des milieux favorisés,
ce qui ne fait qu’accroître l’écart entre les différents milieux sociaux. S’il y a
prise de parole, elle ne peut être qu’individuelle. Pour certains, cela va se
traduire par un comportement agressif, provoquant, parfois brutal. C’est
notamment le cas à l’égard des travailleurs sociaux ou des banquiers, avec
lesquels chaque rencontre est l’occasion de rappeler et d’actualiser les
difficultés budgétaires. Pour d’autres, la prise de parole va consister à
contourner le système, le détourner, l’utiliser à leur manière. Refuser de
compter7, aller à l’encontre des recommandations des travailleurs sociaux,
refuser leurs conseils en matière de gestion rationnelle, parcimonieuse, sont
autant de comportements qui peuvent s’interpréter dans cette perspective.

Les conséquences en termes de stratégies budgétaires : élasticité revenu
des prestations sociales et comparaisons interpersonnelles

Revenons à présent à notre question de départ : l’hétérogénéité des modes
de gestion des bénéficiaires de minima sociaux. Les trois vécus de l’assistance
proposés (rationalisation de l’assistance, culpabilité et revendication) inter-
viennent directement dans le processus de décision budgétaire des person-
nes. En premier lieu, l’usage des prestations sociales est radicalement
différent : on peut dire que l’élasticité revenu des prestations sociales est
étroitement liée au degré de légitimité que les personnes accordent à ces
prestations. En second lieu, les comparaisons interpersonnelles, processus
inhérent aux comportements de consommation, ne vont pas intervenir de la
même manière. Voyons ces deux points successivement.

L’élasticité revenu des prestations sociales

Selon le degré de responsabilité que les personnes s’attribuent, les droits
sociaux dont elles bénéficient vont être considérés comme plus ou moins
légitimes. Comme le fait remarquer Amartya Sen (1993), l’évaluation des
droits et des devoirs est un processus largement subjectif : au-delà des droits
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effectifs dont bénéficient les personnes, chacun se fait sa propre idée de ce à
quoi il a droit. Entre en jeu ici la notion de droits légitimes ainsi que le
sentiment d’équité de la situation. Selon la perception de la situation
d’assistance, les prestations sociales ne vont pas être utilisées de la même
manière ; en d’autres termes, l’élasticité revenu des prestations sociales est
variable selon la manière dont les bénéficiaires conçoivent leurs droits. Un
certain nombre de travaux ont montré qu’un travailleur, en échange d’un
salaire, se comporte en fonction de la conception qu’il se fait de l’équité de la
situation (Reynaud, 1991). Dans la même perspective, on peut considérer
qu’un « assisté », en échange des prestations sociales, se comporte en fonc-
tion de la conception qu’il se fait de l’équité de la situation.

Ce constat nous amène à une remarque plus générale, à savoir que l’usage
des revenus est étroitement liée à l’origine de ces revenus. Les flux monétai-
res sont investis d’une signification en fonction de leur provenance. Un
certain nombre de travaux relatifs à l’usage des revenus du travail illégal et de
la prostitution ont bien montré cette corrélation8. Outre l’origine des
revenus, la distribution temporelle est également un facteur déterminant.
C’est ce que montre une étude comparative entre l’usage des revenus
salariaux réguliers et l’usage des revenus salariaux exceptionnels, de type
prime ou bonus (Kahneman et Thaler, 1991). Les salariés ont tendance à
adapter leurs dépenses à leurs sources de revenus régulières ; en revanche, ils
adoptent des comportements spécifiques pour les bonus. Le même montant
monétaire peut susciter des niveaux d’utilité différents et c’est notamment la
distribution temporelle qui affecte cette utilité. On comprend alors mieux le
comportement « irrationnel » évoqué au départ : une source de revenu
« extra » n’est pas nécessairement affectée à des dépenses quotidiennes,
notamment pour endiguer les dettes, tout simplement car elle a une valeur
émotionnelle particulière. Contrairement à l’hypothèse de fongibilité pos-
tulée par l’analyse économique standard, on assiste à un processus d’appro-
priation et de légitimation des flux monétaires qui se traduit par des
cloisonnements monétaires, c’est-à-dire le fait d’affecter des sources de
revenus à des usages spécifiques (Blanc, 1998).

Pratiques budgétaires et comparaisons interpersonnelles

Nous insistions plus haut sur le besoin d’approbation d’autrui : les objets
de consommation jouent ici un rôle essentiel. Le rôle des comparaisons
interpersonnelles dans les comportements de consommation est aujourd’hui
largement reconnu. Objet de communication et de signe (Baudrillard),
facteur de « distinction » (Bourdieu), moyen d’exclusion et d’inclusion
entre groupes sociaux (Douglas et Isherwood) : la dimension sociale des
objets de consommation a largement été décrite par les anthropologues et les
sociologues, et elle est aujourd’hui reconnue par les économistes. Les modè-
les contemporains de la consommation s’attachent à prendre en compte ce
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type de variable, au même titre que l’imperfection des marchés financiers,
l’incertitude, ou encore la place occupée dans le cycle de vie (Herpin et
Verger, 1999). Le même constat a été fait au sujet des pratiques d’épargne et
d’endettement en anthropologie (Douglas et Isherwood, 1980), mais égale-
ment en psychologie économique (Lunt et Livingston, 1991 ; 1992).

Ici encore, l’hétérogénéité des vécus de l’assistance produit des effets
contrastés. La culpabilité se traduit par une diminution de la propension à
consommer. Atténuer le sentiment de « honte » implique restriction, voire
ascétisme. La rationalisation de l’assistance se traduit, quant à elle, par une
adaptation de la consommation aux nouveaux revenus. En revanche, la
revendication a tendance à susciter une hausse de la propension à consom-
mer. Face au refus de l’échec et de la « descente » dans l’échelle sociale, la
consommation permet de se rattacher, au moins symboliquement, au groupe
d’appartenance d’origine. Nous évoquions le refus de compter comme
réaction de revendication, d’autres recherches ont constaté un « refus mani-
feste de renoncer à consommer » (Schwartz, 1989, p. 119), même si, bien
sûr, ce n’est pas verbalisé de manière explicite. La consommation est considé-
rée comme une « légitime revanche sur des frustrations ou des contraintes
acceptées » (ibidem). Face à une restriction permanente, le seul remède
consiste à « faire de l’argent ce que l’on veut, de le dépenser dans un geste de
puissance et de liberté » (Pétonnet, 1985, p. 179). Chaque rentrée d’argent
exceptionnelle (période d’intérim, travail au noir, pension du mari lors-
qu’elle est irrégulière) donne lieu à des dépenses festives, les périodes de
privation continuelle finissent  par provoquer un refus violent. Consommer
coûte que coûte permet de compenser les frustrations accumulées.

Notre analyse est renforcée par les résultats d’une étude statistique portant
sur l’adaptation des comportements de consommation face à une situation de
chômage (Herpin, 1992). Cette étude, effectuée à partir de l’enquête « Budget
Familles 1989 » de l’INSEE, mettait en évidence deux types de réactions. La
première se traduisait par un isolement et un repli sur soi conduisant à une
forte restriction, et caractérisait plus particulièrement les ouvriers et les person-
nes isolées. La seconde réaction, au contraire, se traduisait par une augmenta-
tion de la propension à consommer, et se retrouvait chez les ménages plus aisés.

Nous avons vu tout d’abord la dimension cognitive de la gestion ; nous
avons vu ensuite la dimension émotionnelle de la gestion. Cette double
dimension se retrouve au sein des relations bancaires.

LA QUALITÉ DES RELATIONS BANCAIRES

Un certain nombre de travaux de nature anthropologique et sociologique
ont mis l’accent sur l’importance des relations nouées avec les services sociaux
et leur influence sur les vécus de l’assistance. Les relations bancaires jouent
également un rôle déterminant, d’une part du fait  de leur dimension inégalitaire
et subjective, d’autre part du fait de la diversité des relations nouées.

GUERIN 26/07/00, 15:2840



41

PRATIQUES BUDGÉTAIRES DES BÉNÉFICIAIRES DE MINIMA SOCIAUX : CAPACITÉS
COGNITIVES, VÉCU ÉMOTIONNEL DE L’ASSISTANCE ET QUALITÉ DES RELATIONS BANCAIRES

La dimension inégalitaire et subjective des relations bancaires
Jean-Marie Canu (1995), en étudiant l’évolution de l’offre bancaire et

des relations avec la clientèle au cours des dernières décennies, s’est attaché
à montrer l’aspect inégalitaire du processus. Après une phase de « démo-
cratisation » de la bancarisation (entre les années 1960 et 1970), les
exigences de concurrence et de compétitivité ont conduit les banques à
« privatiser » leur offre. A la période des « guichets debout » et de la
consommation bancaire « de masse », succède une relation personnalisée
entre banquiers et clients, dont l’issue dépend non seulement des revenus
de ces derniers, mais également de leurs capacités de négociation. Michèle
Salmona (1990), lorsqu’elle compare les relations entre banquiers et
clients de plusieurs milieux sociaux, confirme l’aspect inégalitaire de cette
relation. Ainsi, au sein d’une population de jeunes travailleurs, ceux qui
ont des ressources et des diplômes ont toujours su régler leurs difficultés
avec les banques ; ils savent discuter, négocier et ainsi rattraper les incidents
qui ont pu survenir. En revanche, les jeunes qui ont un niveau faible
d’éducation « sont terrassés lorsqu’on les interdit de chèque ou de carte. Ils
ne tentent même pas de discuter de la validité de cette interdiction lorsqu’il
y a, semble-t-il, contestation possible » (Salmona, 1990, p. 34-35). On
peut également évoquer les travaux de Christine Roland-Lévy (1996,
1998) sur les relations bancaires et sur les représentations sociales qui leur
sont sous-jacentes. L’analyse lexicale des discours et des associations de
mots montre que la perception de la banque est variable selon les revenus
et selon la nature des relations financières : considérée comme un lieu de
négociation pour les hauts revenus, elle suscite davantage un sentiment de
méfiance chez les ménages modestes (Roland Lévy, 1996). De manière
schématique, plus les ménages sont aisés, plus les relations s’inscrivent
dans une relation commerciale ; inversement, moins les ménages sont
aisés, plus les relations s’inscrivent dans une relation fonctionnelle. La
relation de dette est avant tout subjective et elle joue un rôle déterminant
sur le comportement de l’emprunteur : sa propension à emprunter, son
vécu de la dette, sa propension à rembourser. En effet, le banquier peut
être considéré comme « une figure projective très intense et donc de
multiples scénarios peuvent voir le jour à l’insu des deux protagonistes, et
influencer bien au-delà d’une simple qualité de relation le déroulement
même du remboursement » (Roland Lévy, 1996, p. 35). La méfiance peut
impliquer une relation hiérarchique. Et parfois, ce n’est même plus de la
méfiance ; c’est la « peur du banquier » (ibid. p. 34-35). Un sentiment de
reconnaissance du banquier favorise le remboursement ; en revanche
lorsque l’emprunteur se sent « animé d’une sorte de tyrannie  victime d’un
banquier usurier », cette image légitime alors « son scénario intérieur à ne
pas rembourser » (Roland-Lévy, 1998, p. 33).
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Les différentes formes de relations bancaires :
sujétion, instrumentation, conflits et proximité

Se mettent ainsi en place des relations très diverses, qui correspondent en
large partie aux modes de gestion proposés plus haut. Les termes employés
sont déjà très révélateurs de la nature des relations nouées. Certains parlent
de « mon banquier », traduisant explicitement une relation privilégiée.
D’autres en revanche restent très distants : « cet endroit », « ces gens » sont
des termes qui traduisent la dimension étrangère et froide du lieu, l’éloigne-
ment social et culturel auquel ils se sentent confrontés.

Les modes de gestion « rationalisée » s’appuient sur une capacité à instru-
menter la relation et à jouer avec les différents produits et services proposés.
Savoir jouer avec les technologies bancaires et les technologies administrati-
ves, les différents types d’emprunts et les possibilités de transferts d’emprunts
autorise une certaine marge de manœuvre ainsi qu’un sentiment d’autono-
mie. Certains mettent en œuvre délibérément des stratégies de contournement
pour rester maîtres de la relation : par exemple, garder une partie de son
épargne chez soi ou encore multiplier les comptes bancaires.

D’autres, au contraire, se sentent sous l’emprise du banquier ou de
l’institution ; c’est notamment le cas de ceux qui manifestent un mode de
gestion « ascétique ». Certains ont le sentiment de subir une véritable
dépossession. Pour certaines femmes, le seul moyen de rendre la situation
supportable consiste à fuir. Elles n’ont plus la force d’affronter le monde
extérieur, d’aller faire leurs courses, et notamment de se confronter au
banquier à qui elles n’osent plus exposer leur situation. Les travaux de
Christine Roland-Lévy, évoqués plus haut, montrent que les détenteurs de
crédits ont tendance à être « captifs », voire « prisonniers » de la banque
(Roland Lévy, 1996, p. 84). L’emprise du banquier sur le client et le
sentiment de « captivité » de ce dernier sont bien sûr liés au degré de
contrainte qu’exercent les engagements contractés.

Les conduites de « revanche » ont tendance à se traduire par des relations
conflictuelles et par des revendications permanentes de découverts.

Évoquons enfin les relations de confiance et de proximité, c’est notam-
ment le cas avec le personnel de La Poste. En dépit des évolutions qu’elle a
connu ces dernières années, La Poste continue de jouer un rôle social de
« banque des pauvres ». La Poste est la seule institution financière, parfois
avec la Caisse d’épargne, à être implantée dans des quartiers urbains
difficiles et les zones rurales enclavées. Sur 700 zones urbaines répertoriées,
400 ont un bureau de Poste et c’est souvent le seul guichet bancaire présent.
La Poste recense aujourd’hui 6 millions de livrets qui ont un solde égal ou
inférieur à 1 000 francs (environ 10 euros) et qui concentrent 40 % des
opérations. Nous évoquions plus haut l’importance des handicaps cognitifs
rencontrés par les personnes en difficulté. Face à ce type de problèmes,
guichetiers et conseillers financiers ont été amenés progressivement à élabo-
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rer un véritable savoir « langagier » adapté au vocabulaire de leur clientèle et
à leurs catégories mentales ; ils jouent ainsi le rôle d’ « interprètes ». Une
enquête visant à comptabiliser les différentes formes de « surcoûts sociaux
» de La Poste évalue le temps passé à régler les problèmes cognitifs à 10 % du
temps total des guichetiers (Gadrey et alii, 1997). Proximité spatiale et
culturelle s’accompagnent d’une proximité sociale, à travers la fréquence des
relations. Certains viennent tous les jours consulter leur compte, retirer leur
budget quotidien, ou tout simplement discuter avec leur « guichetière
préférée » (Sagna, 1998a, 1998b). Ici, c’est l’intimité et la convivialité qui
permettent une relation de complicité.

On peut s’interroger en conclusion sur les raisons qui amènent une
personne à  « basculer » dans un processus de perte de maîtrise de ses avoirs.
Tout dépend de l’imbrication des dimensions émotionnelles et cognitives.
Des capacités cognitives peuvent compenser en partie un comportement
« laxiste » ; inversement, des problèmes cognitifs peuvent accentuer ce
comportement « laxiste » ou empêcher ceux qui cherchent à tout prix à
équilibrer leur budget d’y parvenir. Qu’il s’agisse des modes de gestion
« ascétique » ou de « revanche », il est facile de perdre progressivement tout
repère. Pour les premiers, l’angoisse quotidienne est parfois telle qu’elle
provoque des comportements contradictoires : vouloir à tout prix payer une
facture afin d’honorer ses obligations mais recourir pour cela à une société
de crédit et plonger ainsi dans la spirale du surendettement, ou encore ne pas
anticiper un découvert bancaire par peur de la confrontation avec le
banquier. Ne pas parvenir à équilibrer ses comptes accentue le peu d’estime
de soi ; il faut alors solliciter l’entourage (famille, amis, bureaux d’aide
sociale, organismes caritatifs). Mais ce n’est pas toujours possible et facile en
termes de dignité personnelle. La focalisation sur l’exigence de survie
quotidienne empêche par ailleurs toute projection dans l’avenir, ce qui est
parfois incompatible avec une planification des charges trimestrielles ou
annuelles. Pour les comportements de « revanche », le risque d’égarement
est a priori encore plus marqué ; contrairement aux personnes précédentes,
elles parviennent toutefois à compenser en partie leur laxisme de gestion en
sollicitant plus facilement leur entourage, les organismes caritatifs et les
services sociaux. Il conviendrait ici d’approfondir l’interaction entre les
dimensions émotionnelles et cognitives ; on peut faire l’hypothèse que le
contrôle et l’autonomie de soi autorisent une meilleure gestion de ses
comptes ; inversement, la perte de maîtrise de ses comptes participe à
l’affaiblissement de son identité personnelle et de l’image de soi.  Pour
terminer, il nous faut souligner la dimension simplificatrice de la typologie
proposée ; celle-ci vise simplement à mettre en relief l’interdépendance des
variables économiques, sociales et psychologiques. Une fois ces mécanismes
identifiés, il devient nécessaire de restituer la singularité de chacun et se
pencher sur les trajectoires personnelles. Le tableau ci-dessous récapitule les
différents types de comportements observés.
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Tableau n°1
Les différents modes de gestion

« ascétique » « revanche » « rationalisée »

Modes de gestion Equilibrer ses comptes Ne pas compter comme Gestion « normale »
pour préserver sa dignité mode de « revanche » à

l’égard d’une société qui
n’assume pas ses devoirs

Relations avec les Relations distantes Revendication et Instrumentalisation des
services sociaux Crainte d’une perte protestation différents dispositifs

d’autonomie

Relations bancaires Méfiance et peur de la Revendications de Instrumentalisation
confrontation découverts de la relation

Relations parfois Capacité à jongler avec
conflictuelles les différents outils

Comportements Restriction Consommer pour exister Consommation adaptée
de consommation La consommation se limite La consommation comme aux niveaux de revenus

aux besoins fondamentaux mode de compensation

Comportements Refus de l’endettement Propension à s’endetter Utilisation « rationnelle »
d’endettement Honorer ses dettes comme Considèrent l’accès au de l’endettement

moyen de préserver crédit comme un droit Capacités cognitives qui
sa dignité permettent dejongler

avec les différentes
temporalités

NOTES
1. Les enquêtes ont été réalisées dans le cadre de deux études financées respectivement par la Mission recherche
de la Poste et par le Conseil régional de la consommation de la Région Nord-Pas-de-Calais.
2.  Données issues de l’enquête OPERBAC menée par le Centre de recherche sur l’épargne et le patrimoine
(CREP) à partir de 20 000 observations individuelles réalisées entre fin 1994 et début 1996.

3. Les statistiques ont été établies à partir de l’enquêtes « Budget de Famille » 1995 de l’INSEE.
4. Certaines personnes vont au supermarché tous les jours ; elles ont le sentiment d’acheter le strict minimum
et de dépenser moins alors qu’au total, l’absence de prévision les conduit à dépenser davantage. Nous avons
comparé ici les personnes qui font leurs courses de manière hebdomadaire et mensuelle avec celles qui ne font
que des achats fractionnés.
5. Voir à ce sujet les travaux de Jean-Marie Canu (1995).
6. Certaines personnes refusent l’assistance par « principe », mais elles sont rares.
7. Les témoignages des personnes sont ici formels : elles décideront de gérer lorsqu’ « on » leur donnera des moyens
supplémentaires pour vivre.
8. Voir notamment les travaux de Jean-François Laé (1989), Michèle Salmona (1999), Viviana Zelizer (1994).
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